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SOMMAIRE 
 

L’Agence Parcs Canada (APC) a procédé à deux vérifications horizontales en matière de 

pratiques de ressources humaines: une vérification sur les pratiques de dotation en 2006 

et une vérification de la paye et des avantages sociaux en 2009. En raison des résultats de 

ces vérifications, l’Agence a envisagé d’établir un cycle de vérification concernant les 

principales pratiques en gestion des ressources humaines qui permettrait de visiter chaque 

unité de gestion, centre de services et direction. Pour valider la pertinence d’établir un tel 

cycle de vérifications, l’APC a inclus dans son plan de vérification pour l’année 2010-

2011, approuvé par le DGA, la vérification des principaux processus de gestion des 

ressources humaines de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique. Cette 

vérification était axée sur la conformité des politiques et des pratiques du Secrétariat du 

Conseil du Trésor (SCT) et de l’Agence Parcs Canada (APC). 

 

L’objectif de cette vérification consistait à assurer la haute direction que les contrôles en 

place favorisent la conformité aux politiques en matière de ressources humaines du SCT 

et de l’APC à l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique. 

 

La vérification comprenait l’examen des processus de ressources humaines suivants: 

 

- les logements de l’état, 

- l’aide au transport quotidien, 

- la dotation de postes, 

- les affectations intérimaires, 

- les primes au bilinguisme, et 

- les primes de surveillance. 

 

Cette vérification couvrait principalement la période du 1
er

 avril 2010 au 1
er

 janvier 2011.  

 

La méthode de vérification comprenait un examen des documents pertinents, des 

entrevues avec le personnel de l’unité de gestion et l’analyse d’un échantillonnage non 

statistique de transactions dans les secteurs prédéterminés. L’échantillonnage a été 

effectué à partir des systèmes STAR et Peoplesoft ainsi que des registres locaux 

disponibles. Une visite à l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique a eu 

lieu du 24 au 28 janvier 2011. Les bureaux de la Réserve de  parc national des Îles Gulf 

ainsi que de la Réserve de parc national Pacific Rim ont été visités.  

 

La présente vérification a été planifiée et réalisée conformément aux normes relatives à la 

vérification interne du gouvernement du Canada.  

 

La majorité des processus clés en matière de gestion des ressources humaines en place à 

l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique sont suffisamment efficaces pour 

assurer un contrôle adéquat et une conformité acceptable aux politiques en matière de 

ressources humaines du SCT et de l’APC; à l’exception de l’administration des 

logements de l’État où des contrôles rigoureux doivent être instaurés. 
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Sommaire des résultats de vérification pour l’unité de gestion de la côte de la Colombie-

Britannique:  

 

Réf Processus clé en ressources humaines Cote 

6.1 Logements de l’état ORANGE – Améliorations importantes requises 

6.2 Aide au transport quotidien BLEU -  Améliorations mineures requises 

6.3 Processus de dotation des postes BLEU -  Améliorations mineures requises 

6.4 Processus d’affectations intérimaires JAUNE- Améliorations moyennes requises 

6.5 Primes au bilinguisme JAUNE- Améliorations moyennes requises 

6.6 Prime de surveillance BLEU -  Améliorations mineures requises 

 

Nous présentons ci-dessous la liste des recommandations formulées dans le rapport à 

l’intention du directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique :  

 

 

1- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que des contrôles appropriés sont mis en place pour gérer le parc de 

logement sous sa responsabilité en conformité avec les politiques et directives. 

 

2- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer qu’un plan d’entretien à long terme soit mis en place. 

 

3- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les loyers fixés sont en conformité avec les politiques et directives. 

 

4- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les comptes à recevoir sont inscrits au système financier STAR. 

 

5- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer qu’une revue annuelle de l’aide au transport quotidien accordée aux 

employés soit effectuée et documentée. 

 

6- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que des contrôles sont en place pour permettre que : 

 

- les réclamations ne couvrent pas plus d’un mois, 

- les calculs soient révisés pour permettre l’exactitude des réclamations,  

- les réclamations soient dûment signées par un gestionnaire autorisé, et 

- le codage financier figure sur les demandes de réclamation.  
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7- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les dossiers de dotation contiennent toute la documentation 

supportant le processus de nomination. 

 

8- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les dossiers d’affectations intérimaires contiennent toute la 

documentation supportant le processus de nomination. 

 

9- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que : 

- l’information justifiant le paiement des primes de bilinguisme soit présente aux 

dossiers, 

- l’information consignée au système Peoplesoft soit exacte et mise à jour au 

besoin, et 

- les lettres d’offre sont acheminées au bureau de la rémunération du Centre de 

service de l’Ouest et du Nord pour supporter le paiement des primes de 

bilinguisme. 
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1. CONTEXTE  

 

L’Agence Parcs Canada (APC) a procédé à deux vérifications horizontales en matière de 

pratiques de ressources humaines: une vérification sur les pratiques de dotation en 2006 

et une vérification de la paye et des avantages sociaux en 2009. En raison des résultats de 

ces vérifications, l’Agence a envisagé d’établir un cycle de vérification concernant les 

principales pratiques en gestion des ressources humaines qui permettrait de visiter chaque 

unité de gestion, centre de services et direction. Pour valider la pertinence d’établir un tel 

cycle de vérifications, l’APC a inclus dans son plan de vérification pour l’année 2010-

2011, approuvé par le directeur général de l’Agence (DGA), la vérification des 

principaux processus de gestion des ressources humaines de l’unité de gestion de la côte 

de la Colombie-Britannique. Cette vérification était axée sur la conformité aux politiques 

et des pratiques du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et de l’Agence Parcs Canada 

(APC). 

 

Les unités de gestion sont des regroupements de parcs nationaux, de lieux historiques 

nationaux et d’aires marines nationales de conservation qui sont géographiquement 

rapprochés. Leur proximité permet de partager les ressources consacrées à la gestion et à 

l’administration. Les centres de services soutiennent l’organisation dans une variété de 

disciplines professionnelles et techniques. Les directeurs des centres de services et des 

unités de gestion ont pour mandat de veiller à ce que les politiques, les directives et les 

lignes directrices mises en place par le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et l’APC 

soient respectées.  

 

L’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique comprend les réserves de parcs 

nationaux des Îles-Gulf ainsi que de Pacific Rim. Les lieux historiques du Fort Langley, 

du Fort Rodd Hill, du Phare-de-Fisgard  ainsi que le lieu historique national du «Gulf of 

Georgia cannery »  font aussi partie de cette unité de gestion. Le nombre total d’employés 

à l’unité de gestion s’élève à 163 ce qui inclus 54 employés saisonniers. Le budget 

planifié pour les salaires et avantages sociaux à l’unité de gestion pour l’année financière 

2010-2011 était d’environ 5.8 millions de dollars.  

 

 

2. OBJECTIFS ET PORTÉE 

 

L’objectif de cette vérification consistait à assurer la haute direction que les contrôles en 

place favorisent la conformité aux politiques en matière de ressources humaines du SCT 

et de l’APC à l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique. 

 

Pour ce faire, les quatre critères suivants ont été utilisés : 

C1 – Les unités de gestion et les centres de services respectent les politiques en matière 

de ressources humaines;  

C2 – L’admissibilité aux indemnités additionnelles est étayée par une analyse et/ou des     

explications documentées; 
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C3 – Des contrôles efficaces dans l’unité de gestion existent pour atténuer le risque de 

non-conformité aux politiques en matière de ressources humaines;  

C4 –  Les mesures de dotation sont appuyées par des explications dûment documentées.  

 

La vérification comprenait l’examen des processus de ressources humaines suivants: 

 

- les logements de l’état; 

- l’aide au transport quotidien; 

- la dotation de postes; 

- les affectations intérimaires; 

- les primes au bilinguisme; 

- les primes de surveillance; 

 

La vérification couvrait principalement les transactions enregistrées entre le 1
er

 avril 2010 

et le 1
er

 janvier 2011.  

 

3. MÉTHODE 

 

La méthode de vérification comprenait les activités suivantes : 

 

 Une visite du bureau de la Réserve de parc national des Îles-Gulf, situé à Sidney, 

C.-B, 

 Une visite du bureau de la Réserve de parc national Pacific Rim, situé à Ucluelet, 

C.-B, 

 Des entrevues avec les gestionnaires et le personnel responsables des principaux 

processus de gestion des ressources humaines de l’unité de gestion de la côte de la 

Colombie-Britannique, 

 L’examen des documents pertinents, notamment, l’organigramme, le plan 

d’entreprise, la délégation des pouvoirs en ressources humaines de l'APC, les 

politiques régissant les principaux processus en matière de ressources humaines, 

et 

 L’examen d'un échantillon de transactions pour chacun des principaux secteurs 

d’activités en ressources humaines énumérés ci-haut, le cas échéant. 

 

Les transactions sélectionnées concernant le processus de dotation et les primes de 

bilinguisme ont été choisies à partir de données extraites du système de gestion des 

ressources humaines Peoplesoft. Les transactions examinées pour les logements de l’État 

et pour l’aide au transport quotidien ont été établies à partir des registres locaux. Les 

transactions pour les primes de surveillance ont été choisies à partir des organigrammes 

disponibles puisqu’aucun rapport n’a pu être identifié concernant cette activité. La 

sélection des transactions relatives aux domaines couverts par la vérification est basée sur 

le jugement des vérificateurs.  

 

La visite à l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique a eu lieu entre le 24 et 

le 28 janvier 2011. Une fois le travail sur place terminé, un compte rendu des 
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observations préliminaires a été présenté au directeur de l’unité de gestion de la côte de la 

Colombie-Britannique ainsi qu’au gestionnaire des ressources humaines. 

 

Nos observations et recommandations ont été faites conformément au système 

d’évaluation du rapport de vérification ci-dessous : 

 

Système de cotation utilisé pour les rapports de vérification 

     

ROUGE 
Insatisfaisant 

Les contrôles ne fonctionnent pas ou sont inexistants. Des 

mesures de gestion immédiates doivent être prises pour corriger 

la situation. 

 ORANGE 

Améliorations 

importantes 

requises 

Les contrôles en place sont faibles. Plusieurs problèmes 

importants ont été constatés qui pourraient nuire à l’atteinte des 

objectifs du programme ou des objectifs opérationnels. Des 

mesures de gestion immédiates s’imposent pour corriger les 

lacunes constatées en matière de contrôle. 

 JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent. Cependant, des 

problèmes importants, auxquels il faut remédier, ont été 

constatés. Ces problèmes risquent de compromettre l’atteinte des 

objectifs du programme ou des objectifs opérationnels. 

  BLEU 
Améliorations 

mineures requises 

Bon nombre de contrôles fonctionnent comme prévu. Cependant, 

certaines modifications mineures s’imposent pour améliorer 

l’efficience et l’efficacité de l’environnement de contrôle. 

 VERT Sous contrôle 
Les contrôles fonctionnent comme prévu et aucune autre mesure 

ne s’impose pour l’instant. 

 

 

4. DÉCLARATION D’ASSURANCE 

 

La présente vérification a été planifiée et réalisée conformément aux normes relatives à la 

vérification interne du gouvernement du Canada.  

 

5. CONCLUSION 

 

La majorité des processus clés en matière de gestion des ressources humaines en place à 

l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique sont suffisamment efficaces pour 

assurer un contrôle adéquat et une conformité acceptable aux politiques en matière de 

ressources humaines du SCT et de l’APC, à l’exception de l’administration des logements 

de l’État où des contrôles rigoureux doivent être instaurés.  

 

6. OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

6.1   Logements de l’État 

ORANGE 

Améliorations 

importantes 

requises 

Les contrôles en place sont faibles. Plusieurs problèmes 

importants ont été constatés qui pourraient nuire à l’atteinte des 

objectifs du programme ou des objectifs opérationnels. Des 

mesures de gestion immédiates s’imposent pour corriger les 

lacunes constatées en matière de contrôle. 
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Comme les activités de l’APC se déroulent parfois dans des localités relativement isolées 

ou durant la saison estivale seulement, les employés peuvent avoir de la difficulté à 

trouver des logements à distance raisonnable de leur lieu de travail pour un prix 

acceptable. Dans le but de faciliter le recrutement et la rétention de personnel dans 

certaines localités, l’APC administre et met à la disposition de ses employés des 

logements appartenant à l’État. Des règles régissant le calcul des charges de loyers sont 

en place pour assurer l’équité entre les employés de l’Agence. Les employés qui occupent 

un logement de l’État paient un loyer à l’APC. Habituellement, les loyers sont payés via 

des déductions à la source et sont assujettis au calcul d’un avantage imposable. Par 

contre, il arrive que des employés ne souscrivent pas aux déductions à la source 

puisqu’ils ne travaillent que quelques semaines. Afin que les loyers soient comparables 

avec ceux des logements privés dans les mêmes marchés, les facteurs de base des loyers 

pour les logements de l’État sont déterminés par une évaluation de la valeur du logement 

et du marché de location dans les différentes localités. 

 

Le cadre des politiques entourant la gestion des logements de l’état  comprend :  

 

 Politique et avantages réguliers 3.0 – Indemnités de logements (APC); 

 Directive de gestion #1.5.3 – Application des charges de logement (APC) et; 

 Directive de gestion #1.4.4 – Administration et attribution des logements destinés 

aux employés; 

 Directive sur les postes isolés et les logements de l'État (Conseil national mixte); 

 Convention collective entre l’Agence Parcs Canada et l’Alliance de la Fonction 

publique du Canada. 

 

Selon ces directives, les unités de gestion doivent mettre en place un comité et nommer 

un gestionnaire responsable de la gestion des logements de l’État. Le comité est 

notamment responsable de gérer le plan d’entretien et les travaux effectués au parc de 

logements, d’établir le coût des loyers, de procéder à l’attribution des loyers et d’assurer 

le bon fonctionnement du programme de logements de l’État. Le gestionnaire est 

responsable d’assurer le bon état des logements, de tenir un inventaire des biens fournis et 

de produire un rapport annuel au comité de logement de l’unité de gestion.  

 

L’évaluation de la valeur des logements doit être faite par la Société canadienne 

d’hypothèque et de logement (SCHL) une fois par année. Chaque unité de gestion doit 

faire parvenir une liste des logements sous sa responsabilité au bureau régional de la 

SCHL afin que les facteurs de base des loyers soient révisés. Les loyers devraient être 

révisés annuellement selon les nouvelles évaluations des facteurs de base, et ce, jusqu’à 

concurrence des limites imposées par les provinces et territoires.  

 

Des réductions peuvent être octroyées aux occupants de logements de l’État pour 

compenser certains inconvénients liés à ces logements; par exemple : superficie habitable 

inférieure à la norme prévue, logement imposé par les conditions d’emploi ou pertes 

d’intimité et de tranquillité reliées aux activités de l’APC.  
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Les revenus de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique liées aux 

logements de l’État pour 2010-2011 s’élèvent environ à 136 000$ alors que les dépenses 

sont d’environ 93 000 $.  

 

Observations  

 

Un comité de gestion des logements a été mis en place en octobre 2007 à la Réserve de 

parc national Pacific Rim. Le dernier compte rendu disponible date de janvier 2010. Un 

registre existe pour consigner les autres comptes rendus et il a été remis à l’équipe de 

vérification lors de la visite sur place. Le comité ne participe pas à l’établissement des 

frais de loyer et n’a établi aucune stratégie officielle à long terme pour gérer et maintenir 

en bon état le parc de logements. Il n’y a que deux logements de l’État dans la Réserve de 

parc national des Îles Gulf. Les décisions, à leur sujet, sont prises par la direction de 

l’unité de gestion. Aucun rapport annuel sur les logements de l’État n’est produit par 

l’unité de gestion.  

 

Les visites aux réserves de parcs nationaux n’ont pu démontrer de séparation de tâches 

adéquate entre la fixation des loyers et la signature des ententes de location. Il est à noter 

que dans le cas de la Réserve de parc national des Îles-Gulf, il est prévu que les ententes 

de location soient révisées par un gestionnaire, avant la ratification de l’entente. Aucun 

processus similaire n’est en place à la Réserve de parc national Pacific Rim. De plus, la 

signature des ententes de location n’est pas effectuée par un gestionnaire dûment autorisé 

tel que stipulé dans la directive de gestion 1.5.3.  

 

L’examen des dossiers a permis de constater que : 

 

- les loyers des logements de la Réserve de parc national des Îles Gulf n’ont pas 

été augmentés depuis 2005, 

- 4 loyers de logements de la Réserve de parc national Pacific Rim n’ont pas été 

augmentés et auraient dû l’être, 

- 12 lettres avisant les locataires d’une augmentation n’ont pas été envoyées 

dans les délais prescrits par la politique, soit trois mois avant la date effective 

de l’augmentation, 

- des réductions pour la condition des logements de la Réserve de parc national 

Pacific Rim sont attribuées arbitrairement et la justification ou le calcul 

supportant la réduction n’est pas documenté, 

- un employé a obtenu sept mois de loyer gratuits car le logement de l’État qu’il 

occupait était aussi utilisé comme relais pour l’équipe d’entretien du « sentier 

de la côte Ouest ». Cette décision n’est pas conforme à la politique et n’est pas 

justifiée, 

- le calcul des réductions associées aux normes relatives à la dimension des 

logements est erroné car les réductions sont accordées même si l’individu 

occupe un logement plus grand que la norme, ce qui est contraire aux 

dispositions de la politique, 
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- 2 cas où l’employé, pour une période appréciable, payait son loyer avec des 

chèques post datés au lieu de la retenue à la source, ce qui est contraire à la 

politique et entraîne des coûts supplémentaires. 

 

Aucun processus n’est en place pour inscrire les loyers non-payés comme compte à 

recevoir dans le système STAR. Ils doivent être gérés manuellement, ce qui augmente le 

risque que des charges de loyers ne soient pas perçues. Incidemment, lors de la visite, 

trois employés avaient des loyers impayés. 

 

La Politique des avantages réguliers – Indemnités de logements de l’APC contient une 

disposition qui tient responsable l’Agence de maintenir un programme d’entretien à long 

terme des logements. Elle prévoit aussi que les logements de l’État doivent être 

maintenus en bon état de façon à ce qu’ils soient conformes aux codes du bâtiment. 

Présentement, aucun plan officiel de cette nature n’est en place à l’unité de gestion de la 

côte de la Colombie-Britannique. Cette même politique indique que le gestionnaire 

responsable des logements est chargé d’effectuer des inspections préalables à l’arrivée 

d’un nouvel occupant afin d’identifier les besoins potentiels d’entretien mais le processus 

n’est pas constant ni documenté.   

 

Sauf quelques exceptions, l’inventaire des biens fournis avec les logements de l’état n’est 

pas documenté. Sans inventaire, il est difficile d’exercer un contrôle adéquat des biens 

fournis aux locataires et d’en évaluer les coûts. 

 

Conclusion 

 

Dans l’ensemble des mesures de contrôles  plus rigoureuses devront être mises en place 

par l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique afin d’assurer la conformité 

aux politiques et directives existantes et réduire les risques financiers pour l’Agence. 

 

Recommandations 

 

1- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que des contrôles appropriés sont mis en place pour gérer le parc de 

logement sous sa responsabilité en conformité avec les politiques et directives. 

 

Réponse de la direction 
 

En accord : Le comité sur le logement de la réserve de parc national (RPN) Pacific Rim 

a mis à jour et renouvelé son cadre de référence, en vigueur en juillet 2011, 

afin d’établir immédiatement la structure, le calendrier des réunions et les 

responsabilités du comité. Celui-ci est chargé de présenter au directeur de la 

RPN Pacific Rim des recommandations quant à l’attribution et la gestion 

des logements destinés aux employés. Toutes ces recommandations 

respecteront le cadre stratégique relatif à la gestion des logements de la 

Couronne. Une inspection physique des logements actuels à cet endroit sera 

réalisée afin de créer d’ici septembre 2012 un inventaire des logements. 
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En raison de la faible quantité de logements à la RPN des Îles-Gulf (une 

unité de logement et un pavillon-dortoir), l’agent d’administration de la 

RPN des Îles-Gulf est responsable, au nom du directeur du parc, 

d’administrer et d’appliquer les politiques et directives pertinentes dans la 

gestion des unités de logement. Toutes les recommandations et activités 

liées aux logements doivent être examinées et autorisées par le gestionnaire 

de l’endroit.  

 

2- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer qu’un plan d’entretien à long terme soit mis en place. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : La RPN Pacific Rim créera un plan d’entretien à long terme approprié pour 

l’endroit. Ce plan sera terminé en septembre 2012.  

La RPN des Îles-Gulf, qui compte seulement deux unités de logement, 

établira un programme d’inspection annuel qui, s’il relève des lacunes, 

permettra de définir les problèmes d’entretien à court et à long terme. Les 

problèmes à long terme seront ensuite intégrés au plan d’immobilisations du 

parc.  

Le gestionnaire des biens de l’UG examinera annuellement les plans 

d’entretien à long terme de chaque endroit. 

 

3- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les loyers fixés sont en conformité avec les politiques et directives. 

 

Réponse de la direction 
 

En accord : Les loyers seront établis conformément au cadre stratégique pour la gestion 

des logements de la Couronne. Le gestionnaire dûment autorisé de chaque 

endroit sera responsable d’examiner tous les loyers annuellement et de 

s’assurer que toutes les augmentations et tous les ajustements sont 

conformes aux politiques et directives pertinentes. 

 

4- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les comptes à recevoir sont inscrits au système financier STAR. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : À partir de maintenant, toutes les locations de logements destinés aux 

employés sont programmées comme des comptes à recevoir dans le système 

financier STAR à la date où le loyer ou le montant recevable est dû. L’agent 

des finances responsable de chaque endroit est chargé d’assurer la 

conformité. 
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6.2 Aide au transport quotidien 

 

  BLEU 
Améliorations 

mineures requises 

Bon nombre de contrôles fonctionnent comme prévu. Cependant, 

certaines modifications mineures s’imposent pour améliorer 

l’efficience et l’efficacité de l’environnement de contrôle. 

 

 

L’aide au transport quotidien a pour but de compenser les employés de l’APC qui doivent 

résider dans les localités éloignées de leurs lieux de travail en raison de carence de 

logements acceptables à proximité.  

 

La cadre de gestion entourant l’aide au transport quotidien repose sur la Politique sur 

l’aide au transport quotidien de l’APC. Les taux de kilométrages réduits, prescrits par la 

Directive sur l’aide au transport quotidien, payables aux employés réclamant de l’aide au 

transport quotidien sont déterminés par le Conseil national mixte et sont sujet à 

changements fréquents.  

 

Les dépenses de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique liées à l’aide au 

transport quotidien s’élèvent environ à 10 000$ annuellement.  

 

Observations : 

 

La Politique sur l’aide au transport quotidien stipule que le gestionnaire doit déterminer 

la forme d’aide au transport quotidien; soit des services nolisés de transport en commun 

(avec les véhicules de l’Agence ou non), soit du covoiturage en taxi ou encore la 

permission aux employés d’utiliser leur voitures personnelles. Il doit faire preuve de 

diligence raisonnable dans son choix et la forme d’aide doit être revue au moins une fois 

par année. Le gestionnaire doit aussi déterminer le montant de l’indemnité qui sera 

remise aux employés selon le mode d’aide au transport quotidien sélectionné. Des lignes 

directrices ont été établies par l’unité de gestion à l’intention de la Réserve de parc 

national Pacific Rim. Ces lignes directrices contiennent notamment la définition des 

quartiers résidentiels acceptables et des lieux de travail et la décision de l’unité de gestion 

d’accorder l’aide au transport quotidien aux employés sous forme de remboursement du 

kilométrage parcouru. Il est à noter qu’aucune documentation ne démontre que d’autres 

options ont été considérées ni que la forme d’aide ait été revue par la gestion au cours des 

années.  

 

Cette même politique indique que les gestionnaires sont tenus de maintenir des dossiers 

pour chaque site où de l’aide au transport quotidien a été autorisée. Le rapport annuel doit 

refléter les coûts d’aide au transport quotidien, le type ainsi que le nombre d’employés 

qui en bénéficient. Ce rapport doit également faire état des variations des dépenses en 

aide au transport quotidien depuis la dernière année fiscale. Ce rapport était disponible 

pour les années fiscales 2008-2009 et 2009-2010.  

 

Les lignes directrices élaborées à l’unité de gestion comprennent un gabarit qui devrait 

être utilisé pour effectuer les réclamations. Les employés de la Réserve de parc national 
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Pacific Rim utilisent cependant un formulaire développé localement qui n’identifie pas 

les jours pour lesquels l’employé réclame de l’aide au transport quotidien. Il est difficile 

pour les superviseurs d’effectuer un suivi adéquat des réclamations faites.  

 

 

L’examen de 65 réclamations, représentant 19 employés, sélectionnées à partir du rapport 

annuel de dépenses liées à l’aide au transport quotidien produit par la gestion de la 

Réserve de parc national Pacific Rim en 2010 révèle que : 

 

- 10 employés ont soumis des réclamations qui couvraient plus d’un mois à la fois, 

ce qui est proscrit par la politique, 

- 9 réclamations comportaient des erreurs de calcul. Bien que les erreurs soient 

minimes, elles démontrent un manque de suivi, et  

- 2 réclamations d’aide au transport quotidien n’ont pas été signées par le 

gestionnaire autorisé. 

 

Bien que le gabarit de réclamation d’aide au transport quotidien prévoit l’inscription du 

codage financier, la presque totalité des réclamations n’en comportaient aucun. 

 

Conclusion 

 

Le processus d’aide au transport quotidien démontre que des améliorations mineures sont 

nécessaires pour renforcer les pratiques en place à l’unité de gestion de la côte de la 

Colombie-Britannique pour assurer un contrôle adéquat des dépenses d’aide au transport 

quotidien.  

 

Recommandations 

 

5- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer qu’une revue annuelle de l’aide au transport quotidien accordée aux 

employés soit effectuée et documentée. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : L’agent des finances en charge réalisera et documentera chaque année un 

examen de l’indemnité de transport. La RPN Pacific Rim a réalisé l’examen 

de 2010-2011 en analysant les changements apportés par rapport à l’année 

précédente et les motifs de ces changements. 

 

6- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que des contrôles sont en place pour permettre que : 

 

- les réclamations ne couvrent pas plus d’un mois, 

- les calculs soient révisés pour permettre l’exactitude des réclamations,  

- les réclamations soient dûment signées par un gestionnaire autorisé, et 

- le codage financier figure sur les demandes de réclamation.  
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Réponse de la direction 

 

En accord : Une version révisée des lignes directrices sur l’aide au transport quotidien 

pour la RPN Pacific Rim a été mise en œuvre le 1
er

 mai 2011. Elle contient 

une directive précise selon laquelle des demandes de remboursement 

mensuelles doivent être présentées. Chaque demande sera examinée par le 

superviseur de l’employé, qui détient au moins le niveau 5 de la délégation 

des pouvoirs avant l’autorisation. Le superviseur devra s’assurer que le 

codage financier est enregistré pour chaque demande. 

 

6.3       Processus de dotation des postes 

  BLEU 
Améliorations 

mineures requises 

Bon nombre de contrôles fonctionnent comme prévu. Cependant, 

certaines modifications mineures s’imposent pour améliorer 

l’efficience et l’efficacité de l’environnement de contrôle. 

 

L’APC en tant qu’employeur distinct est habilitée, en vertu de la Loi sur Parcs Canada, à 

établir son propre régime de dotation. Il est déterminé par un ensemble de politiques et 

directives élaborées en 1999 qui tiennent compte du cadre législatif auquel L‘APC doit se 

soumettre dans ses activités de dotation. Ce cadre comprend :  

- Loi sur l’équité en matière d’emploi,  

- Loi sur les langues officielles,  

- Loi canadienne sur les droits de la personne, et 

- Loi sur les relations de travail dans la fonction publique. 

 

Les services de dotation de l’APC sont conduits selon un modèle décentralisé. La 

direction générale des ressources humaines (DGRH) est responsable de l’élaboration des 

politiques alors que les activités opérationnelles sont effectuées par les unités de gestion 

et les centres de services. La DGRH conseille et supporte les unités de gestion dans la 

conduite de leurs activités de dotation. Des experts en ressources humaines sont aussi 

disponibles dans les centres de service pour conseiller les unités de gestion.  

 

Une fois les besoins en dotation identifiés par le gestionnaire délégué, une demande 

d’intervention en RH dûment remplie et signée est envoyée à la section des ressources 

humaines de l’unité de gestion. L’énoncé de critères de mérite, les outils d’évaluation 

ainsi que les barèmes de correction sont développés en collaboration avec le conseiller en 

ressources humaines.  

 

Une fois l’évaluation des candidats complétée, le groupe des ressources humaines prépare 

les lettres d’offres pour les candidats ayant réussis le concours et les lettres de refus pour 

les autres candidats. Ces lettres doivent être signées par le gestionnaire des ressources 

humaines de l’unité de gestion.  

 

Les dossiers de  processus dotation sont adéquatement maintenus dans une pièce à accès 

restreint. L’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique maintient des dossiers 

distincts pour les processus de dotation et pour les dossiers d’employé. 
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Observations  

 

Pour l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique, le gestionnaire des 

ressources humaines est rattaché au bureau de la Réserve de parc national des Îles-Gulf, à 

Sidney, C.-B. Par contre, du personnel en ressources humaines travaille dans les 

différents parcs et lieux historiques nationaux de l’unité de gestion pour assister les 

gestionnaires dans l’exécution de leurs activités de dotation.  

 

L’examen de 27 dossiers de dotation a permis d’observer les anomalies suivantes :  

 

- 1 dossier ne contenait pas la demande d’intervention en RH; 

- 8 dossiers ne contenaient pas la description de tâches reliée au poste à doter; 

- 3 dossiers ne contenaient pas les curriculum vitae des candidats; 

- 1 dossier où des tests médicaux étaient requis dans les critères de sélection, ces 

résultats étaient absents du dossier; 

- 3 dossiers ne contenaient pas les documents relatifs aux cotes de sécurité des 

candidats. 

 

Conclusion  

 

L’analyse du processus de dotation démontre qu’en général, l’unité de gestion de la côte 

de la Colombie-Britannique a mis des pratiques en place pour assurer un contrôle 

adéquat. Des correctifs mineurs devront être apportés au niveau de la documentation des 

dossiers de dotation pour renforcer la qualité de l’information et supporter adéquatement 

les nominations.  

 

Recommandation  

 

7- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les dossiers de dotation contiennent toute la documentation 

supportant le processus de nomination. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : L’utilisation obligatoire d’une liste de vérification de dotation pour tous les 

dossiers de dotation permettra de veiller à ce que tous les documents 

nécessaires fassent partie du dossier ou qu’un document écrit fasse référence 

au lieu où ils se trouvent. Par exemple, la description de travail du poste se 

trouve dans le dossier du poste. Par conséquent, afin d’en limiter le nombre 

de copies, on fera référence au dossier du poste où l’on peut trouver la 

description de travail au besoin. L’utilisation d’une liste de vérification est 

maintenant obligatoire. 
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6.4  Processus d’affectations intérimaires 

 

JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent. Cependant, des 

problèmes importants, auxquels il faut remédier, ont été 

constatés. Ces problèmes risquent de compromettre l’atteinte des 

objectifs du programme ou des objectifs opérationnels. 

 

La Politique de dotation de l’APC prévoit une disposition qui permet à l’Agence de 

pallier à ses besoins en ressources humaines à court terme en octroyant des affectations 

intérimaires. Une affectation intérimaire inférieure à quatre mois peut être offerte à un 

employé si le poste est vacant au moment de l’annonce. Dans le cas de postes 

officiellement occupés mais dont les titulaires sont absents pour une raison quelconque, 

les affectations intérimaires doivent être de moins de 6 mois.  

 

Un avis de nomination doit être publié dans le cas où une affectation intérimaire est 

prolongée au-delà de l’annonce initiale. Si plus d’un individu démontre de l’intérêt pour 

l’affectation intérimaire lors de la publication de l’avis de nomination, une évaluation 

comparative doit être effectuée afin de déterminer la personne la mieux qualifiée pour le 

poste. Il n’est pas permis d’interrompre une affectation intérimaire dans le but d’éviter 

une évaluation comparative.  

 

Les affectations intérimaires peuvent être octroyées sous la base du mérite individuel ou 

relatif. Dans le cas du mérite individuel, les qualifications du candidat doivent tout de 

même être évaluées par rapport aux critères de mérite établis afin de s’assurer que la 

personne possède les compétences et aptitudes nécessaires à l’emploi.  Dans le cas du 

mérite relatif, un processus compétitif doit avoir lieu (examen écrit, entrevue, etc.) 

comme dans le cas d’une action de dotation pour un poste à durée déterminée ou 

indéterminée.  

 

Le déroulement d’une action d’affectation intérimaire est similaire à l’attribution d’un 

poste à durée indéterminée ou déterminée. Le gestionnaire délégué doit faire parvenir 

toute la documentation requise aux agents en ressources humaines tel que lors d’une 

action normale de dotation. 

 

Observations  

 

La revue de 15 dossiers d’affectations intérimaires a révélé les situations suivantes : 

 

- 2 dossiers ne contenaient pas la demande d’intervention en RH; 

- 4 dossiers ne contenaient pas de description de tâches; 

- 4 dossiers ne contenaient pas l’énoncé des critères de mérite; 

- 7 dossiers ne contenaient pas le curriculum vitae des candidats; 

- 3 dossiers ne contenaient pas de preuve que le candidat rencontraient les 

exigences académiques du poste; 

- 5 dossiers ne contenaient pas d’avis de nomination alors que la situation exige 

qu’un avis soit émis; 

- 2 dossiers ne contenaient pas la lettre d’offre signée par l’employé et l’employeur; 



Agence Parcs Canada                                  Vérification des processus clés en ressources 

humaines- Unité de gestion de la côte de la 

Colombie-Britannique 

 

BVIE 19 Juillet 2011 

- 3 dossiers concernaient des affectations intérimaires pour une durée variant de 2 à 

4 ans. 

 

Il est à noter que 4 dossiers comportent toute la documentation requise et que 3 dossiers 

contiennent seulement une dérogation.  

 

Conclusion 

 

L’analyse du processus d’affectation intérimaire démontre qu’en général, les pratiques en 

place à l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique assurent un contrôle 

adéquat. Par contre, une attention particulière doit être portée au niveau de la 

documentation des dossiers.  

 

Recommandation 

 

8- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que les dossiers d’affectations intérimaires contiennent toute la 

documentation supportant le processus de nomination. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : L’utilisation obligatoire d’une liste de vérification de dotation pour tous les 

dossiers de dotation permettra de veiller à ce que tous les documents 

nécessaires fassent partie du dossier ou qu’un document écrit fasse référence 

au lieu où ils se trouvent. Par exemple, la description de travail du poste se 

trouve dans le dossier du poste. Par conséquent, afin d’en limiter le nombre 

de copies, on fera référence au dossier du poste où l’on peut trouver la 

description de travail au besoin. L’utilisation d’une liste de vérification 

spécifique aux nominations intérimaires est maintenant obligatoire. 

 

 

6.5 Primes au bilinguisme 

 

JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent. Cependant, des 

problèmes importants, auxquels il faut remédier, ont été 

constatés. Ces problèmes risquent de compromettre l’atteinte des 

objectifs du programme ou des objectifs opérationnels. 

 

Dans le but de favoriser la représentativité de la population canadienne dans son offre de 

service, de promouvoir le bilinguisme au sein de la fonction publique et de maximiser le 

service aux citoyens, l’APC reconnait les compétences linguistiques de ses employés par 

l’octroi de primes au bilinguisme aux employés occupant des postes désignés bilingues.  

 

Les employés occupant des postes désignés bilingues sont admissibles au paiement de la 

prime de bilinguisme sauf pour des groupes bien précis. Les primes de bilinguisme 

représentent une dépense annuelle d’environ 20 000$ de dollars pour l’unité de gestion de 

la côte de la Colombie-Britannique. 
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Le cadre législatif guidant l’administration des primes au bilinguisme est constitué des 

lois et directives suivantes : 

 

- Loi sur les langues officielles, 

- Directive sur les primes au bilinguisme de l’APC, 

- Directive sur la dotation de postes bilingues de l’APC, et 

- Directive sur la prime au bilinguisme du Conseil national mixte (CNM).  

 

Les gestionnaires délégués ont la responsabilité d’établir le profil linguistique des postes, 

d’initier le paiement de la prime au bilinguisme et d’informer tout employé de 

changement à la prime au bilinguisme. Le document utilisé pour l’initiation du paiement 

de la prime de bilinguisme aux employés admissibles est dans la grande majorité des cas, 

la lettre d’offre. Des lettres de reclassification de postes ou autres lettres de la gestion 

peuvent parfois être acceptées. La prime est ajoutée directement sur la paie des employés, 

mais ne fait pas partie de la rémunération de base.  

 

Les compétences linguistiques des candidats sont évaluées à l’aide des examens 

d’évaluation de langues secondes (ELS). Un suivi des résultats des ELS est possible 

grâce au système de gestion des ressources humaines Peoplesoft. Les exigences 

linguistiques en lien avec la classification du poste y sont inscrites. Les résultats des 

individus aux examens y sont consignés manuellement. Une fonctionnalité du système 

permet de détecter quels employés ne rencontrent pas les exigences linguistiques de leur 

poste.  

 

Observations 

 

La revue de 21 dossiers sélectionnés a permis de constater les dérogations suivantes :  

 

- 1 dossier pour lequel les résultats ELS étaient absents. Aucune preuve n’a été 

fournie que l’employé avait obtenu les résultats requis; 

- 3 dossiers pour lesquels la lettre d’offre n’était pas au dossier de rémunération. 

 

Il n’y a pas de processus de surveillance en place après l’entrée de données initiales pour 

valider l’exactitude des informations relatives aux primes de bilinguisme dans Peoplesoft 

à l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique. Nous avons relevé un taux 

d’erreur de 33% (7 sur 21) imputable à la saisie de données. Comme l’APC entre dans 

une période de changement important au niveau des systèmes de gestion des ressources 

humaines, il est essentiel de maintenir l’exactitude des données qui y sont consignées 

pour assurer une transition efficace des systèmes. 

  

Conclusion 

 

L’analyse du processus de primes au bilinguisme démontre que des améliorations sont 

nécessaires pour renforcer les pratiques en place à l’unité de gestion de la côte de la 

Colombie-Britannique pour assurer un contrôle adéquat. Une attention particulière doit 
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être portée au niveau de documentation des dossiers ainsi que la mise à jour des 

informations contenues dans le système Peoplesoft.  

 

Recommandations 

 

9- Le directeur de l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique doit 

s’assurer que : 

- les résultats d’examens d’évaluation de langues secondes soient présents aux 

dossiers, 

- l’information consignée au système Peoplesoft soit exacte et mise à jour au 

besoin, et 

- les lettres d’offre sont acheminées au bureau de la rémunération du Centre de 

service de l’Ouest et du Nord pour supporter le paiement des primes de 

bilinguisme. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : À partir de maintenant, une copie de tous les résultats des évaluations de 

langue seconde sera versée au dossier de l’employé, que tient le bureau de 

l’UG. Tous les renseignements entrés dans Peoplesoft doivent être examinés 

en vue d’assurer leur exactitude et les mises à jour doivent être faites en 

temps opportun. Le gestionnaire des RH sera responsable d’effectuer des 

vérifications au hasard afin d’assurer la conformité. L’unité de RH de l’UG 

continuera d’envoyer toutes les lettres d’offre au bureau de la rémunération.  

 

6.6    Prime de surveillance 

 

BLEU 
 

Améliorations 

mineures requises 

Bon nombre de contrôles fonctionnent comme prévu. Cependant, 

certaines modifications mineures s’imposent pour améliorer 

l’efficience et l’efficacité de l’environnement de contrôle. 

 

Tel que décrit dans la convention collective entre l’Agence Parcs Canada et l’Alliance de 

la fonction publique du Canada, les titulaires de postes de manœuvres des groupes 

« GL » et « GS» qui ont des responsabilités de supervision peuvent être admissibles à une 

prime de surveillance qui s’ajoute à leur rémunération de base. L’APC a élaboré des 

lignes directrices afin d’encadrer la gestion de la prime de surveillance. 

 

Les dépenses liées aux primes de surveillance payées aux employés de l’unité de gestion 

de la côte de la Colombie-Britannique représentent environ 16 000$ annuellement.  

 

Observations : 

 

Il n’existe pas de rapport fournissant une liste des postes ou des personnes qui reçoivent 

la prime de surveillance ni dans l’unité de gestion, ni au Centre de service de l’Ouest et 

du Nord. Par surcroit, les transactions de paiement de prime de surveillance enregistrées 

dans le système financier STAR ne contiennent pas de référence permettant de relier la 
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transaction de paiement avec l’individu qui en bénéficie. Pour ces raisons, nous avons 

sélectionné, sur place, 16 employés susceptibles de se voir accorder une prime de 

surveillance d’après leurs classifications et leurs rôles dans l’organisation. De ces 16 cas, 

9 employés ne sont pas admissibles à recevoir la prime de surveillance et 7 se sont vus 

accorder la prime.  

 

L’analyse des 7 dossiers a démontré qu’une seule dérogation au niveau de l’information 

contenue dans la lettre d’offre où, aucune mention de la prime de surveillance n’y était 

présente. 

 

Conclusion 

 

L’analyse de la gestion des primes de surveillance démontre que les pratiques en place à 

l’unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique assurent un contrôle adéquat.  

 

Aucune recommandation 

 

 

 

 


